
Comment l'IA peut-elle soutenir la formation continue et le
développement des compétences en entreprise ?

Réponse courte

L'IA peut soutenir la formation continue en entreprise par l'analyse automatisée des besoins, la personnalisation

des parcours d'apprentissage et le suivi individualisé de la progression des salariés. Ces outils permettent

d'optimiser l'investissement formation en identifiant précisément les compétences à développer et en adaptant les

contenus au niveau de chaque apprenant.

L'utilisation de l'IA dans la formation reste soumise au RGPD (transparence, minimisation des données) et à l'AI Act

(évaluation du niveau de risque). L'employeur doit assurer des garanties humaines dans la supervision des

recommandations, informer les salariés et consulter la délégation du personnel. Le droit à la formation

professionnelle continue est garanti par l'article L.542-1 du Code du travail luxembourgeois.

Définition

L'IA au service de la formation désigne l'ensemble des technologies d'intelligence artificielle utilisées pour

optimiser les processus de formation professionnelle : analyse des besoins en compétences, recommandation de

parcours personnalisés, adaptive learning, évaluation automatisée des acquis et analyse prédictive des besoins

futurs.

Ces outils s'inscrivent dans le cadre du droit luxembourgeois à la formation professionnelle continue tout au

long de la vie. Ils ne remplacent pas le jugement humain du responsable formation ou du manager, mais

augmentent la capacité de l'entreprise à identifier et combler les écarts de compétences de manière ciblée et

efficiente.

Questions fréquentes

Comment garantir l'équité d'accès à la formation par IA ?

Par un audit régulier des recommandations selon les critères protégés (âge, genre, ancienneté). Vérifier que certaines catégories de
salariés ne reçoivent pas systématiquement des formations moins qualifiantes. La détection des biais algorithmiques est essentielle pour
respecter l'article L.251-1.

Comment l'IA peut-elle soutenir la formation continue et le développement des compétences ?

Par l'analyse automatisée des besoins, la personnalisation des parcours d'apprentissage et le suivi individualisé de la progression. Elle
optimise l'investissement formation en identifiant les compétences à développer et adaptant les contenus au niveau de chaque
apprenant, tout en respectant l'article L.542-1.

Faut-il consulter la délégation du personnel pour un outil IA de formation ?

Oui. Les articles L.414-3 et suivants imposent l'information et la consultation de la délégation du personnel avant la mise en place. Cette
consultation porte sur les finalités, les données traitées, les conséquences pour les salariés et l'articulation avec le plan de formation
existant.

1  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

/corpus/rh/94-0114/quelles-garanties-humaines-doivent-encadrer-les-decisions-rh-assistees-par-l-ia/
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_542-1


Le salarié peut-il refuser une formation recommandée par l'IA ?

Oui, sauf formation obligatoire légale ou contractuelle. Le salarié conserve sa liberté d'accepter ou refuser la formation recommandée. Le
responsable formation ou le manager valide les recommandations avant transmission au salarié, garantissant une supervision humaine
effective.

Quelle classification AI Act pour les outils d'IA en formation ?

Variable selon l'usage : outil d'aide à la décision (risque limité, obligations de transparence) ou influençant des décisions de carrière
(potentiellement à haut risque, obligations renforcées). Une évaluation préalable permet de déterminer le régime applicable et la
documentation à constituer.

Quelles données peuvent être utilisées par l'IA pour personnaliser la formation ?

Les compétences actuelles, le parcours de formation, les évaluations professionnelles et les objectifs de développement. Les données
sensibles (santé, opinions) doivent être exclues. La minimisation et la transparence (articles 13-14 RGPD) s'appliquent intégralement à
ces traitements personnalisés.

Conditions d’exercice

L'utilisation de l'IA pour la formation professionnelle au Luxembourg repose sur des conditions juridiques et

organisationnelles.

Critère Détail

Base légale
Intérêt légitime de l'employeur à développer les compétences ou exécution du contrat de travail

; formation professionnelle continue (art. L.542-1)

Données

utilisables

Compétences actuelles, parcours de formation, évaluations professionnelles, objectifs de

développement ; exclusion des données sensibles (santé, opinions)

Transparence
Information des salariés sur l'utilisation de l'IA, les données traitées, la logique sous-jacente et

les conséquences (articles 13 et 14 RGPD)

Supervision

humaine
Responsable formation ou manager valide les recommandations avant transmission au salarié

Droit de refus
Liberté du salarié d'accepter ou refuser la formation recommandée (sauf formation obligatoire

légale ou contractuelle)

Consultation

sociale

Information et consultation de la délégation du personnel avant mise en place (art. L.414-3 et

suivants)

Niveau de risque

AI Act

Évaluer si le système constitue un outil d'aide à la décision (risque limité) ou influence des

décisions de carrière (potentiellement haut risque)

Modalités pratiques

Le déploiement de l'IA dans la formation suit un processus structuré.
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Étape Détail

Analyse des

besoins

L'IA cartographie les compétences existantes, identifie les écarts par rapport aux besoins du

poste et anticipe les évolutions métiers

Personnalisation
Adaptive learning : contenus adaptés au rythme, au niveau et au style d'apprentissage de

chaque salarié ; parcours modulaires

Recommandation
Suggestion de formations pertinentes basée sur le profil, les objectifs de carrière et les

tendances du marché ; validation humaine avant transmission

Suivi et évaluation
Tableaux de bord de progression, évaluation automatisée des acquis, identification des points

de blocage, ajustement dynamique des parcours

Analyse prédictive
Anticipation des besoins en compétences liés aux évolutions technologiques, réglementaires

ou organisationnelles

Bilan
Mesure du retour sur investissement formation, taux de complétion, satisfaction, transfert des

compétences en situation de travail

Pratiques et recommandations

Combiner l'IA avec l'accompagnement humain car les entretiens de développement, le mentorat et le coaching

restent essentiels pour comprendre les aspirations profondes et les contraintes personnelles des salariés.

Garantir l'équité d'accès à la formation en auditant régulièrement les recommandations par critères protégés (âge,

genre, ancienneté) pour détecter tout biais algorithmique.

Privilégier des systèmes explicables qui permettent aux salariés et aux managers de comprendre pourquoi une

formation est recommandée et de challenger cette recommandation.

Capitaliser sur les données de formation pour alimenter la gestion prévisionnelle des emplois et compétences

(GPEC), en articulant formation individuelle et stratégie collective.

Documenter le dispositif pour démontrer la conformité en cas de contrôle CNPD et conserver les preuves de la

supervision humaine effective.
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Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.542-1 Droit à la formation professionnelle continue tout au long de la vie

Art. L.542-8 et suivants Congé individuel de formation et plan de formation

Art. L.514-4 Programme de gestion prévisionnelle de l'emploi et des compétences

RGPD - Articles 13 et 14 Obligations d'information des salariés sur le traitement de leurs données

RGPD - Article 6 Bases légales du traitement (intérêt légitime, exécution du contrat)

AI Act (UE 2024/1689) Évaluation du niveau de risque ; obligations de transparence

Art. L.414-3 et suivants Information et consultation de la délégation du personnel

L'IA dans la formation professionnelle constitue un levier de compétitivité pour les entreprises luxembourgeoises, à condition de

respecter le cadre juridique et de maintenir l'humain au centre du processus. Le principal risque est la création de biais dans les

recommandations, qui pourraient accentuer les inégalités d'accès à la formation.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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